
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 17 octobre 2022

Délibération n° CP-2022-1790

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Politique agricole - Partenariat avec la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER)
Auvergne-Rhône-Alpes - Attribution de subventions de fonctionnement

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Pierre Athanaze

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 66

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 30 septembre 2022

Secrétaire élu(e) : Madame Blandine Collin

Présent  s   : M. Artigny, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben Itah, M. Benzeghiba, M. Bernard, M.
Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, M. Camus, Mme Chadier, M. Cochet, Mme
Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fréty,
Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain, Mme Khelifi, M.
Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier, M. Payre, M.
Pelaez, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin, Mme
Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Athanaze (pouvoir à M. Badouard), M. Charmot (pouvoir à
Mme Sarselli), Mme Fournillon (pouvoir à M. Vincent), M. Geourjon (pouvoir à M. Pelaez).

Absent   non excusé   : M. Kabalo. 
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Commission permanente du 17 octobre 2022

Délibération n° CP-2022-1790

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Politique agricole - Partenariat avec la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER)
Auvergne-Rhône-Alpes - Attribution de subventions de fonctionnement

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

La Commission permanente,

Vu le rapport du 28 septembre 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à la
Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à
L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

La Métropole de Lyon a approuvé, par délibération du Conseil n° 2021-0600 du 21 juin 2021, sa politique
agricole pour la période 2021-2026.

Par  délibération de  la  Commission  permanente  n° CP-2022-1169  du  7 février 2022,  la  Métropole  a
approuvé une convention de partenariat avec la SAFER d’Auvergne-Rhône-Alpes pour la préservation du foncier
agricole et naturel sur la période 2022-2026.

En complément de cette convention pluriannuelle, les parties ont décidé de signer, chaque année, une
convention financière et technique pour régler les modalités financières du programme d’actions de l’année, à
l’exception de l’action foncière au sein des périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains
(PENAP) faisant l’objet d’une convention spécifique opérationnelle entre la Métropole et la SAFER, signée le
22 avril 2022.

II - Objectifs

La SAFER conduit des missions de différentes natures. Celles-ci rejoignent la bonne mise en œuvre des
priorités et ambitions portées dans le cadre de la politique publique en matière d’agriculture et d’alimentation par
la Métropole. Dans ce cadre, la Métropole apporte un soutien financier à la SAFER. Sur l’année 2022, ce soutien
porte sur :

- les missions liées au concours technique conformément à l’article R 141-2 du code rural et de la pêche maritime
(veille  foncière  opérationnelle  et  bilan  de  l’activité  foncière  sur  les  espaces  agricoles  et  naturels,  ingénierie
foncière, régulation des prix du marché avec exercice du droit de préemption SAFER, portage foncier),

- l’information  de  la  Métropole  concernant  les  terrains  détenus  par  la  SAFER  Auvergne-Rhône-Alpes,  leur
rétrocession à un tiers, les possibles appels à manifestation d’intérêt et l’information sur les sollicitations émanant
des communes de la Métropole.
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III - Plan de financement

Le  montant  des  dépenses  à  engager  par  la  Métropole,  au  titre  de  la  convention  avec  la  SAFER
Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2022, est estimé à environ 45 567 € sur un budget total de 53 741 € établi
de la manière suivante :

Actions Montant
(en € TTC)

Part SAFER 
(en € TTC)

Part Métropole
(en € TTC)

volet veille foncière 
opérationnelle 20 020 4 800 15 220

volet ingénierie foncière - 
diagnostics fonciers 3 400 0 3 400

volet régularisation des 
prix du marché 10 225 3 374 6 851

volet portage foncier 15 596 0 15 596

volet information de la 
Métropole concernant les 
terrains détenus par la 
SAFER

4 500 0 4 500

Total 53 741 8 174 45 567

Pour mémoire, en 2021, le montant total engagé par la Métropole était de 51 645,60 € TTC ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l’attribution de subventions de fonctionnement d’un montant total de 45 567 €, au profit de la SAFER
Auvergne-Rhône-Alpes,

b) - la  convention  à  passer  entre  la  Métropole  et  la  SAFER  Auvergne-Rhône-Alpes,  définissant,
notamment, les conditions d’utilisation de ces subventions.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

3° - Les dépenses de fonctionnement en résultant, soit 45 567 € TTC, seront imputées sur les crédits inscrits au
budget principal - exercice 2022 - chapitre 65 - opération n° 0P27O7174.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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